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Compte à rebours
Tel un compte à rebours,

la durée d'indemnisation des
chômeurs ne cesse de se

réduire : de 30 mois en 1992,
elle est passée à 23 mois en

2003, puis à 14 en 2008
et 12 en 2009.

"La solution n'est pas dans
la multiplication des aides de
toutes sortes", a déclaré Nico-
las Sarkozy. Mais sans présenter
d'autres solutions et, surtout, en
ne laissant aucun espoir aux cen-
taines de milliers de demandeurs
qui vont être exclus des disposi-
tifs d'indemnisation. 

Togo
L'élection présidentielle, qui se

déroulera dimanche au Togo, est d'ores
et déjà entachée de suspicion. En effet,
les autorités togolaises sont parvenues
à empêcher Kofi Yamgnane de se
présenter, faussant ainsi la sincérité du
scrutin. Depuis l'annonce de son
éviction, Kofi Yamgnane n'a eu de
cesse de faire émerger une candidature
unique de l'opposition. Il n'a pas
ménagé ses efforts pour qu'enfin une
alternative démocratique puisse voir le
jour dans ce pays. Mais les rivalités
sont trop anciennes, trop vives.

En empêchant Kofi Yamgnane de se
présenter, le pouvoir togolais a vu
juste : seul un troisième homme pouvait
impulser une nouvelle direction à ce
pays.

L'élection de 2010 ne permettra pas
au Togo de sortir de la crise. Pourtant,
grâce à la candidature de l'ancien
ministre de François Mitterrand, tout le
monde a pu constater la vraie nature du
pouvoir togolais et les autorités
françaises et européennes ne pourront
plus agir comme par le passé.
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Le Parti Socialiste propose la mise en
place immédiate d'une allocation excep-
tionnelle qui pourrait s'appeler l'Alloca-
tion Solidarité Crise (ASC).

Très concrètement, pour les cen-
taines de milliers de demandeurs d'em-
plois concernés, cette aide permettrait
d'allonger de six mois les indemnités
chômage de ceux qui arrivent en fin de
droit, pour ne pas ajouter l'exclusion à la
crise.

Les parlementaires socialistes vont
déposer une proposition de loi à l'As-
semblée nationale. Comment financer
cette mesure d'urgence sociale ? En re-
venant sur la baisse de la TVA dans la
restauration qui n'a eu aucun effet sur
les prix et sur l'emploi et coûte plus de
deux milliards d'euros chaque année à
l'État. De son côté, le paquet fiscal, avec
son fameux bouclier, coûte 15 milliards
d'euros par an et ne profite qu'aux
contribuables les plus aisés.

Les exonérations de cotisations so-
ciales, dont beaucoup n'ont pas d'effet
sur l'emploi, s'élèvent à 9,4 milliards
d'euros.

L'ASC est un soutien au pouvoir
d 'achat  e t  à  la  consommat ion de
600 000 personnes qui contribuera à
relancer l'économie.

Les marges de manœuvre existent
bel et bien ! L'UMP et le gouvernement
ont les éléments pour choisir et décider.
S'ils font encore le choix de favoriser les
privilégiés, comme ils ont fait le choix de
sauver les banques et d'abandonner
les PME dans la crise, les Français
jugeront.

En 2010, ce sont en effet près d'un
million de chômeurs qui vont arriver en
fin de droits.

Parmi eux, 600 000 personnes vont
se retrouver du jour au lendemain sans
aucune allocation ou aide. Sans la soli-
darité de leurs familles, c'est l'exclusion
qui les attend. C'est inacceptable.

Le dossier de la semaine
Bretagne
créative

Nous misons sur
l’innovation
partout
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Le Parti Socialiste propose l’ASC
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Erik Marchand

Thierry Meuriot

La Bretagne qui avance est la
Bretagne créative. Cette notion

se décline dans le domaine
culturel mais aussi économique,

social et institutionnel.

Une forte identité culturelle
Erik Marchand, musicien qui, dans ses

compositions, brasse les musiques du
monde a, le 30 janvier à Rennes, plaidé en
faveur d'un soutien de la Région à toutes
les formes d'expressions culturelles, dans
la continuité de ce qui a été fait depuis six
ans. D'ailleurs, Jean-Yves Le Drian a clai-
rement mis fin au faux débat sur la culture
bretonne ou la culture en Bretagne. Pour
lui, il n'existe qu'une culture d'une Bre-
tagne ouverte, fruit de la diversité. "La
Bretagne c'est à la fois l'enracinement
et l'universalité".

Pour Erik Marchand, le dynamisme de
la création culturelle en Bretagne est une
évidence. Cela va du rock, aux musiques
du monde en passant par des orchestres
de musique classique comme l'ensemble
Matheus. "Il existe ici une véritable
intelligence musicale", estime l'artiste.

Le foisonnement des festivals, qui atti-
rent de nombreux connaisseurs dans la
région, illustre bien ce dynamisme. Le
Conseil régional accompagne ces projets
et stimule ainsi un tourisme culturel.

Cependant, Erik Marchand met en
garde contre un possible retour d'un projet
de loi à propos des artistes amateurs.
"Dans une région comme la nôtre, où le
tissu associatif est particulièrement
dense, cette loi aurait des consé-
quences dramatiques". Sans doute
convient-il de clarifier les rapports entre
professionnels et amateurs, mais la vigi-
lance reste de mise.

La réforme territoriale en chantier ne
manque pas non plus d'inquiéter les
milieux culturels. Car, si les subventions
de l'État se réduisent, la culture risque
d'en faire les frais. En outre, la répartition
des compétences entre les différentes

collectivités risque aussi d'avoir de fâ-
cheuses répercussions dans le domaine
de la culture.

L'innovation institutionnelle
Le gouvernement justifie ses projets de

réformes territoriales en tentant de se faire
passer pour "moderne", tandis que la
gauche rassemblerait les "archaïques",
les conservateurs. Rien n'est plus faux,
comme l'a démontré Loïc Cauret, maire
de Lamballe, le 30 janvier à Rennes. Car
la créativité que défendent les candidats
de la liste Bretagne solidaire, créative et
responsable comprend aussi l'innovation
institutionnelle. En effet, c'est bien la
Région Bretagne, présidée par Jean-Yves
Le Drian, qui a demandé à pouvoir expéri-
menter une politique régionale de l'eau. Et
c'est le gouvernement de François Fillon
qui l'a refusée.

Les élus locaux, contrairement à ce que
tente de faire croire l'UMP, innovent, in-
ventent, cherchent de nouvelles formules
pour répondre au mieux aux attentes des
citoyens.

En quoi consiste cette innovation ?
"Pour nous, dans le pays de Saint-
Brieuc, cela se traduit par exemple par
la création d'une ZAC de manière à
mener une opération de renouvelle-
ment urbain dans le quartier de la gare
afin de prendre en compte tous les ac-
teurs", a expliqué Loïc Cauret. "Nous
cherchons à travailler en commun, à
mutualiser autant qu'il est possible afin
d'inventer de nouvelles formes de gou-
vernance, démocratiques et efficaces".

Dans cette campagne, se profile un for-
midable retour en arrière si la droite venait
à l'emporter : alors qu'il faut mettre au cré-
dit de la gauche la fin du clivage artificiel
entre l'urbain et le rural, la droite tente de
réactiver cette opposition qui n'a plus
aucun sens et qui représente un vrai dan-
ger pour notre région.

"Nous devons continuer à conforter
l'imagination sur les territoires", a

Bretagne créative

rappelé Loïc Cauret, "de manière à
conserver le dynamisme de nos pays".

Soutenir les créateurs
Car l'innovation des jeunes entreprises

doit aussi être soutenue. A l'image de ce
qui a déjà été fait par la majorité sortante.
Là encore, les témoignages des profes-
sionnels, à Rennes le 30 janvier, sont édi-
fiants. Éric Le Toublon est l'un des diri-
geants de Coriolis Composites, une PME
de la région lorientaise qui fournit des cel-
lules robots et logiciels de placement de
fibres pour les secteurs de l'aéronautique,
de l'éolien et l'industrie. "Peu de gens
croyaient en nous au départ", a-t-il
expliqué. "De l'aéronautique ? en Bre-
tagne ? Avec une équipe de jeunes ?".
La Région Bretagne leur a permis de
mettre au point leur machine destinée à
fabriquer des fibres composites. Il a fallu
cinq ans de recherche et développement
pour parvenir à ce résultat. L'entreprise
est passée de 15 à 30 salariés et a déjà
déposé 7 brevets.

Cet exemple illustre ce qu'a fait la Ré-
gion et le projet qu'elle porte. "Nous
sommes la quatrième région pour le
nombre de brevets déposés, la cin-
quième en matière de recherche et la
troisième pour la part du budget régio-
nal consacré à la recherche", rappelle
Jean-Yves Le Drian pour qui l'avenir de la
Région passe justement par la "glaz
économie".

Mais cette innovation technologique
doit aller de pair avec l'innovation sociale,
avec la mise en place de contrats de conti-
nuité professionnelle, avec une haute qua-
lité des relations sociales, comme l'a illus-
t ré  Th ier ry  Meur io t  de  l 'en t repr ise
Stalaven qui recherche à la fois de la va-
leur ajoutée pour ses produits et une valo-
risation des compétences de ses salariés.

L'innovation et la créativité ne doivent
pas se limiter au domaine technologique :
elles doivent constituer un état d'esprit
pour toutes les politiques de la Région.

A suivre : Bretagne responsable.

Le dossier de la semaine

L’avenir passe par la “glaz économie”



Jean-Yves Le Drian bénéficie d’un fort capital de sympathie

Faire de la Bretagne une
région éco-pionnière est

une tâche exaltante,
nous explique Haude
Le Guen, de Bretagne

écologie, 13e sur la liste
Bretagne solidaire,

créative et responsable
dans le Finistère.

Cap Finistère : Peux-tu nous
présenter Bretagne
écologie ? 

Haude Le Guen : Après avoir
participé à la majorité régio-
nale pendant 6 ans, il nous est
apparu qu'il n'était pas cohé-
rent de nous présenter de ma-
nière autonome aux élections
régionales. Nous pouvons
comprendre qu'il est souvent

important d'établir des rapports
de force en politique. Mais,
compte tenu du bilan de la ma-
jorité régionale, il ne nous sem-
blait pas nécessaire d'en impo-
ser un en Bretagne. A titre
personnel, je suis très attachée
à l'idée de réaliser l'union de la
gauche. La confrontation des
cultures socialistes et écolo-
gistes n'a pas donné lieu à des
conflits majeurs : le dialogue a
toujours été possible. C'est
pour cette raison qu'au prin-
temps 2009, avec des élus,
des citoyens, des militants as-
sociatifs faisant déjà vivre
l'écologie sur leurs territoires et
des militants des Verts nous
avons fondé Bretagne éco-
logie.

cre  de  veni r  voter" ,
constate Gwenegan Bui. "La
question de l'emploi re-
vient dans chaque conver-
sation".
En outre, s'ils étaient plutôt
occupés par la constitution
de leur liste et par leurs riva-
lités internes opposant sar-
kozystes et villepinistes, les
candidats de la majorité pré-
sidentielle sont maintenant
en campagne. Avec un seul
objectif : chasser la gauche
de Bretagne. 
Dans la dernière ligne droite,
les candidats et les militants
du PS, du PC et de Bretagne
écologie restent mobilisés et
redoublent d'efforts pour
convaincre les électeurs de
venir voter, le 14 mars, pour
conforter la majorité de Jean-
Yves Le Drian. 

lièrement net dans la ré-
gion de Quimperlé", ajoute
Gaël Le Meur.

Cependant, si les candidats,
militants et élus socialistes
sont bien présents sur le ter-
rain, ils doivent tenir compte

de deux éléments pour les
quelques jours qui nous sé-
paren t  du  p remie r  tou r .
"Nous rencontrons de
nombreux électeurs désa-
busés, cassés par la crise,
que nous devons convain-

A deux semaines du
premier tour des

élections régionales,
rien n'est encore joué.
L'enjeu de ce scrutin

reste essentiel
pour la Bretagne.

"Jusqu'à la mi-février, nous
étions pratiquement les
seuls à distribuer notre
programme sur les mar-
chés", ont constaté les can-
didats socialistes aux régio-
na les ,  Gwenegan Bu i ,
Laurence Fortin, Pierre Kar-
leskind ou Gaël Le Meur.
"Nous sommes bien ac-
cueillis lorsque nous distri-
buons les tracts, en parti-
culier lorsque les électeurs
voient la photo de Jean-
Yves Le Drian", soulignent-
ils. "Il dispose d'un capital
de sympathie très impor-
tant", note l'ensemble des
candidats. "Et c'est particu-

Rien n’est joué
Vie de la Fédération

Cap Finistère : Pour
participer à la
transformation de la
Bretagne en région
éco-pionnière ? 

Haude le Guen : Bien sûr, il
s'agit d'un projet pragmatique
mais exaltant pour l'avenir de
la Bretagne. Depuis 2004, la
Région a pris le bon tournant,
notamment avec les critères
de l'Éco-FAUR, le développe-
ment du transport ferroviaire
régional, le plan énergie, ou la
mise en place de l'Établisse-
ment Public Foncier qui contri-
buera à maîtriser le coût du
foncier et donc de préserver
des terres agricoles et de per-
mettre aux Bretons de se loger
plus près de leur lieu de travail.
C'est toute cette politique qu'il
faut maintenant amplifier.

Cap Finistère : Avec les
citoyens ? 

Haude Le  Guen : Bien
entendu. Car c 'est sur les

territoires que nous trouverons
les  so lu t ions  les  m ieux
adaptées. Pour développer
une politique d'isolation des
maisons, il est préférable que
ce soient des artisans locaux
qui effectuent ces travaux.
Nous pensons que nous ne
pouvons pas faire passer les
idées écologistes en faisant
peur aux gens. Chacun com-
prend les enjeux, mais, pour
changer certaines pratiques,
les pouvoirs publics ont un rôle
déterminant à jouer pour leur
donner les moyens d'agir de
manière responsable et ci-
toyenne. Il n'est pas possible
de demander à chacun de
prendre un vélo plutôt qu'une
voiture, si dans les villes rien
n'est fait pour la pratique du
vélo.

* De gauche à droite, les trois
candidats de Bretagne écologie :
Brigitte Juhel, Émile Bihan
et Haude Le Guen.

Interview

Une tâche
exaltante
* Avec Haude Le Guen
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Agenda
27 février

16 h 45 : Rencontre
conviviale avec Martine
Aubry et les adhérents et
sympathisants finistériens,
à la salle du Cheval Blanc
de Plourin-les-Morlaix.

4 mars
19 h 00 : Réunion publique
avec Jean-Yves Le Drian,
salle du Chapeau Rouge à
Quimper.
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9 mars
19 h 00 : Réunion publique
avec Jean-Yves Le Drian,
au PL Sanquer à Brest.

14 et 21 mars
8 h 00 à 18 h 00 :
Élections régionales.

Retrouvez
toutes les initiatives
de la campagne sur

ps29.org

RENDEZ-VOUS
DE CAMPAGNE

27 février : Martine AUBRY,
salle du Cheval blanc à Plourin-
les-Morlaix (16 h 45).
2 mars  : Pie r re  MAILLE e t
François CUILLANDRE, réunion
publique, salle des syndicats à
Brest (20 h 30).
2 mars :  Jean-Claude LES-
SARD, Tangi YOUINOU, réunion
publique à Lesconil (20 h 00).

2 mars : Marylise LEBRANCHU
et Richard FERRAND, rencontre
débat à Carhaix (19 h 30).
3 mars : Pierre MAILLE, Gérard
MEVEL et Pierre KARLESKIND,
réunion publique à Saint-Renan
(20 h 30).
4 mars : Jean-Yves Le DRIAN,
réunion publique, au Chapeau
Rouge à Quimper (19 h 00).
9 mars : Jean-Yves Le DRIAN,
réunion publique, au PL Sanquer
à Brest (19 h 00).
10 mars : Gaël Le MEUR et
Nicolas MORVAN, réunion pu-
blique à Scaër (20 h 30).
11 mars : Marylise LEBRAN-
CHU, Gérard LAHELLEC et
Gwenegan BUI, réunion publique
à la Mairie de Morlaix (19 h 00).

Procuration
Pour les élections des 14 et 21
mars, les électeurs qui ne peu-
vent participer au scrutin dans
leur bureau de vote ont la possi-
bilité d’établir une procuration. Ils
doivent pour cela se rendre dans
le commissariat ou la gendarme-
rie de leur domicile. La procura-
tion doit être établie au nom d’un
électeur inscrit sur les listes élec-
torales de la même ville.

Disparition
Nous avons appris avec tristesse
la disparition de Michèle Lan-
dreau, adhérente de la section
Brest LBE. Nous adressons à
son époux, Noël, à sa famille et à
ses  p roches ,  nos  s incères
condoléances.

Annonces
légales

& judiciaires
SELARL MICHEL PETERS

SELARL d’Avocats
Immeuble “La Vigie”

20, quai Cdt-Malbert - 29200 BREST
Tél. 02 98 00 09 29 - Fax 02 98 46 33 62

Courriel : contact@cabinetpeters.fr

3 E SOLUTIONS
Société par actions simplifiée

au capital de 50 000 euros
Siège social : 13, rue de Rémoulouarn

29830 PLOUDALMÉZEAU

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, en
date à PLOUDALMÉZEAU du 13 février
2010, il a été constitué une Société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : 3 E SOLUTIONS -
Forme : Société par actions simplifiée -
Siège : 13, rue de Rémoulouarn, 29830
PLOUDALMÉZEAU - Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au Registre
du commerce et des sociétés - Capital :
50 000 € - Objet : La Société a notamment
pour objet : L’étude, la conception, l’ingé-
nierie, l’assemblage, la commercialisation,
l’installation ainsi que la maintenance de
tous systèmes et matériels dans le secteur du
génie climatique notamment en matière de
diffuseurs d’air et d’unités de traitement
d’air - Transmission des actions : Toute
cession de titres de capital et de valeurs mo-
bilières donnant accès au capital à un tiers à
quelque titre que ce soit est soumise à l’agré-
ment préalable de la collectivité des associés
- Admission aux assemblées et exercice du
droit de vote : Chaque action donne droit au
vote et à la représentation dans les consulta-
tions collectives en cas de pluralité d’asso-
ciés. Le droit de vote attaché aux actions de
capital ou de jouissance est proportionnel à
la quotité du capital qu’elles représentent et
chaque action donne droit à une voix -
Président : Madame Alexandra BERAUD,
demeurant 13, rue de Rémoulouarn, 29830
PLOUDALMÉZEAU.

La Société sera immatriculée au RCS de
BREST. Pour avis.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, en
date du 18 février 2010 à BREST, enregistré
au SIE de Brest-Ponant le 19 février 2010,
Bord. n° 2010/214 Case n° 7, il a été consti-
tué une Société Civile Immobilière présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : CSI ÉQUITÉ
Siège social : 56, rue de la République,

29200 BREST.
Objet : L’acquisition de tous terrains et

immeubles, la construction d’immeubles à
usage commercial et professionnel, la ges-
tion, l’entretien, la mise en valeur de ces im-
meubles et la disposition de ces immeubles.

Durée : 50 années à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce et
des sociétés.

Capital : 155 000 euros par apports en
numéraire.

Gérance : Monsieur Bernard BOHIC,
demeurant à ROSCOFF 29800, Kéraison.

Cess ions  de  par t s  :  Lib re s  en t r e
associés ; agrément des associés pour toute
autre cession et pour toute transmission en
cas de succession ou de liquidation de com-
munauté.

Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés de BREST.

Pour avis.

SOCIÉTÉ JURIDIQUE ET FISCALE
DE L’ATLANTIQUE - S.J.F.A.

Société d’Avocats
66, rue de Pont-l’Abbé - 29000 QUIMPER

Tél. 02 98 55 40 68

HYDRAULIQUE DE CORNOUAILLE
H de C

SARL au capital de 16 000 euros
Siège social :

Rue de Penzance - 29900 CONCARNEAU
RCS QUIMPER B 433 335 494

Aux termes d’une délibération en date du
5 février 2010, l’Assemblée Générale Extra-
ordinaire des associés, statuant en applica-
tion de l’article L.223-42 du Code de com-
merce, a décidé qu’il n’y aurait pas lieu à
dissolution de la Société.

Pour avis,
La Gérance.

SELARL MICHEL PETERS
SELARL d’Avocats

Immeuble “La Vigie”
20, quai Cdt-Malbert - 29200 BREST

Tél. 02 98 00 09 29 - Fax 02 98 46 33 62
Courriel : contact@cabinetpeters.fr

IMEX CGI
Société à responsabilité limitée

au capital de 47 000 euros
Siège social :

5, rue Jean-Paul Sartre - 29200 BREST
507 456 200 RCS BREST

L’Assemblée Générale Extraordinaire,
réunie le 30 novembre 2009, a constaté et
corrigé l’erreur matérielle survenue lors de
l’établissement des statuts, ce qui rend né-
cessaire la publication des mentions sui-
vantes, rétroactivement au 4 juillet 2008 :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :

Le capital social est fixé à TRENTE
CINQ MILLE EUROS (35 000 €).
Nouvelle mention :

Le capital social est fixé à QUARANTE
SEPT MILLE EUROS (47 000 €).

Pour avis,
La Gérance.

ALGUES MER & SANTÉ
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social :

23, rue de Kerguelen - 29950 BÉNODET
509 634 788 RCS QUIMPER

Des décisions de l’associé unique, en date
du 10 février 2010, il résulte la publication
des mentions suivantes :
Ancienne mention : Gérance :

Madame Geneviève LE GALL, demeu-
rant 80, rue de Vinci, 56000 VANNES.
Nouvelle mention : Gérance :

Madame Kristell LE GALL, demeurant
14 ,  hameau  de  Ke r marque r ,  29940
LA FORÊT FOUESNANT.

Pour avis,
La Gérance.

En cas de déménagement,
pour continuer à recevoir

Cap Finistère, merci de nous
préciser votre nouvelle adresse.


